






Montréal, le 5 juin 2000

PAR TÉLÉCOPIEUR

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demandes de SCGM de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2000 

Votre dossier : R-3444-2000
Notre dossier : 5868.0008


________________________________________________________________

Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-joint la demande de statut d'intervenant du « RNCREQ » dans l'affaire en rubrique.

Vous remarquerez la généralité des conclusions recherchées et le peu de précision de notre estimé quant au temps requis et à la manière dont nous entendons présenter notre preuve, le cas échéant. En fait, ces deux aspects sont aussi problématiques que les budgets prévisionnels dont le dépôt a été très judicieusement reporté par la Régie.

Cette attitude nous est dictée par les faits suivants:

· le « Plan global en efficacité énergétique » n'a pas été déposé par SCGM, et nous en ignorons le contenu final;

· la consultation qui a eu lieu auprès de divers intervenants, dont le « RNCREQ », n'était justement qu'une consultation et non un processus d'entente négociée. Le résultat final des décisions du conseil d'administration du distributeur nous est donc d'autant plus inconnu que nous nous sommes retirés de cette consultation le 5 mai 2000;

· il est certainement plausible que nous soyons en accord avec le « Plan », mais le distributeur garde le contrôle de son contenu final qui pourrait être très différent de la version qui avait cours lors de notre retrait de la consultation.

De toute façon, les chances sont que les problèmes, s'il en est, se retrouvent surtout dans le traitement réglementaire du plan et les critères de sélection démesurés.

Nous sommes confiants que la Régie comprendra que la situation nous force à l'imprécision et que dès qu'il sera possible de le faire, nous apporterons les précisions souhaitables.

Quant à la phase II de la cause, nous avons espoir que l'entente soit entérinée par la Régie. Le consensus sur lequel repose l'entente demeure délicat, et en toute franchise, nous ne pouvons estimer d'avance l'effet que pourrait avoir, quant à l'ampleur de notre participation à la tarifaire, les changements importants au contenu de cette entente. En fait, de telles modifications pourraient aussi amener le « RNCREQ » à réévaluer des aspects du plan d'efficacité énergétique anticipé.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.








LAFLEUR BROWN








Pierre Tourigny

PT/lb

cc : à tous les intervenants
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